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ROTARY CLUB 
 LA CHAUX-DE-FONDS  

Fondé le 10 mars 1928  
Réunions le mardi à 12h15 
Période d’essai 1er, 2e et 3e mardi 
Autre restaurant 4e mardi du mois  

Au restaurant de la Piscine pour une 
présentation des MNA par M. C. Butscher, 

directeur de Sombaille Jeunesse 
 

 

                     BULLETINS no 42 du 03.05.2016   
Présidence :  
Damian Rickenbach  
Signal 17 
079 611 36 30 
 
Bulletin : P.-Y. Blanc 
 
Présences à l’extérieur : 

A. Surdez, le 30 mars au RC des 

Montagnes 

Invité : M. Claude Butscher 
Agenda du Club :  
 Soirée à Clos de Vougeot  organisée 

par le RC Beaune 14 mai. 

 Vélothon/Minex, 21 août. 

 28 et 29 octobre, nous recevons les 

membres du RC Dijon. 

Agenda du District 

Conférence de district, Sion, 11.06. 

Convention, Seoul, 28.05-1.06. 

Comité : 07.06.16, à 18h. 30, au chalet 
de Pierre Berset pour une fondue. 

 
Bulletin No 37 sur le site.  
 
Prochaine réunion : Le 10 mai à la loge du HCC pour une conférence de P. Girardin sur les 
allergènes  sur inscription jusqu’au jour même avant 9 heures. 
 
Jean-Denis et le Président rappellent l’importance que notre Club soit bien représenté lors de 
l’anniversaire du RC des Montagnes neuchâteloises, notre Club filleul. Il est encore possible de 
s’inscrire aujourd’hui. 
 
Correspondance : la lettre du Gouverneur est sur le 
site. 
Remerciements : La Boîte à Frap nous remercie pour 
notre don à l’occasion de ses 20 ans. 
 
Comment allez-vous : Roger Joseph se fait retirer le 
plâtre cet après-midi à Neuchâtel. 
 

Situation des MNA dans le canton 
 
Ruedi Schlaepfer étant bien impliqué dans cette 
problématique, introduit le conférencier. 
 
Les mineurs non accompagnés (MNA) arrivent avec le 
flux des migrants et posent un vrai casse-tête à nos 
Autorités. Ils ne sont pas renvoyables (protection des 
Mineurs), on ne peut pas les laisser avec des adultes 
au risque qu’ils deviennent délinquants, on ne peut pas 
les laisser oisifs au risque d’importants problèmes 
psychologiques ; c’est pourquoi, l’Office de protection 
de l’enfance a mandaté Sombaille Jeunesse pour la 
mise en place d’un concept d’accueil et d’occupation de ces jeunes. 
 
Actuellement, il y a une quarantaine de MNA dans le canton. Personne ne sait s’il en viendra 
plus ou pas. Pour les responsables de Sombaille Jeunesse, il est primordial de leur apprendre 
très rapidement le français. Jusqu’à 15 ans, ils peuvent aller en classe de l’école obligatoire. 
Dès 16 ans, ils vont en classe JET (Jeunes en transition) à l’ESTER. Il manque cruellement des 
places dans ces classes et il faudrait prévoir d’en ouvrir plus. 
Trouver des familles d’accueil serait une très bonne chose, actuellement, ces jeunes sont à 
Sombaille Jeunesse, à la Maison des Apprentis, dans les institutions pour Mineurs du canton et 
à la rue de la Ronde (MET). 
 
Plusieurs projets ont démarré : mettre en place un Marché aux puces, travailler à la cafétéria 
de Sombaille 8, travailler à la cuisine, entretenir les bâtiments de Sombaille Jeunesse. 
Des partenariats avec les entreprises sont recherchés. Ces jeunes sont très motivés et 
cherche à ce qu’on puisse leur faire confiance. 
 
Il est recherché : du matériel de sport (maillots, ballons), un mini-bus pour transporter les 
objets du Marché aux puces, des locaux pour accueillir des classes, des places en atelier. 

 

 


